
DIX ANS AU CANADA

et à la voir représentée dans le Conseil d'une manière équitable.
Quelques noms appartenant à cette catégorie, qui ont été men-
tionnés, donneront, je pense, satisfaction générale.

L'on a vivement senti la difficulté que nous anticipions toits
deux, résultant de l'exclusion qu'il fallait faire de l'arrangement
projeté, de certains individus inflients et qui, sous d'autres cir-
constances, auraient dû y être admis avec avantage. Cependant
en s'en tenant au principe énoncé plus haut que les personnes ne
devraient pas être un obstacle à la réalisation d'un projet avanta-

geux au pays, il a été de suite entendu que l'on n'insisterait pas
pour le moment sur l'admission au pouvoir de ceux contre
lesquels l'on savait exister des objections que l'on n'espérait pas
faire disparaître, persuadé que l'on était que ces personnes sau-
raient apprécier les motifs qui auraient fait agir leurs amis, et
qu'elles ne se croiraient pas délaissées ni sacrifiées parce que l'on
aurait été forcé de céder à une impérieuse nécessité que l'on
regrettait.. Quant à l'un de ceux-là, M. La Fontaine, je suis auto-
risé à dire qu'il verra avec plaisir se former une administration
jouissant de la confiance dt pays, et que c'est de bon cœur qu'il
soutiendrait, quoiqu'il n'en ferait pas partie, une pareille admi-
nistration qui serait composée d'hommes dont il approuverait les
principes. L'on m'a donc donné à entendre, et je puis à peu près
vous assurer que la seconde de vos objections est bien loin d'être
insurmontable.

Quant à la troisième (la présence dans le Conseil de personnes
qui pourraient empêcher d'y entrer d'autres dont les services
seraient nécessaires), elle se résoud par les mêmes raisons que
celles qui ont été émises pour surmonter la première, et l'on dit
que s'il se trouve dans le Conseil quelques membres avec lesquels
raisonnablement ne pourraient pas siéger ceux qui, plus qu'eux,
seraient en état de faire l'avantage du pays, il faudrait bien que
ces membres cédassent leur place, et en cela ils ne feraient que
remplir la condition à laquelle ils se seraient soumis en entrant en
office.

Ce qui précède doit vous faire comprendre que l'on est d'avis
que l'administration pour cette partie de la Province devrait être
reconstruite; que le changement que l'on y ferait en substituant
une ou deux personnes à un égal nombre de celles qui en font
maintenant partie, serait sa.as résultat effectif, n'apporterait. aucune
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